


Le ministère de l'Environnement (qui a émis le certificat d'autorisation en 1 mois seulement!!!!!!) a, quant à lui, émis le permis en se basant sur un document et une photo aérienne datant de plusieurs années. Il manquait de l'information importante sur cette photo, dont les points suivants:





 Une piste cyclable qui fait partie du réseau de La Cantonnière, reliant Bromptonville à Windsor,  est située à 60 mètres de la carrière. Les usagers pourraient être en danger à cause des roches  perdues à la suite de dynamitages.





 Deux lacs à truites de la pisciculture L'Arc-En-Ciel se trouvent tout près de la carrière. Les eaux  usées de l'exploitation risquent de s'écouler dans ces lacs.





 Tous les puits artésiens (ou de surfaces) appartenant aux 14 résidences sont dans un rayon de  600 mètres de la carrière.





 Une ferme fruitière d'envergure, où se fait de l'auto-ceuillette de framboises,   de bleuets, de pommes, de fraises et de groseilles, est à proximité de la carrière. Recouverts de poussière, les framboises et les fraises (qui se trouvent à quelques mètres du site) seront perdues, car on ne  peut  les laver.


